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Maintenant que l'eglise de Giez vient d'etre restauree

d'une fagon si brillante, puissent ses cloches envoyer encore

pendant de nombreuses generations leurs appels sonores et

magnifiques ä travers l'espace et les siecles.

Victor-H. Bourgeois.

Chateau de Giez, juillet 1905.

VIEUX PAPIERS

En procedant a des reparations dans un immeuble de la

rue d'Italie, ä Vevey, les ouvriers ont trouve, scellee dans

le mur de fagade, une petite boite en fer-blanc soigneuse-

ment fermee et couverte de rouille.
Cette boite contenait, avec un ahnanach de l'annee, un

manuscrit date de 1753, et redige par un ancien proprietaire
de la maison, Jean-Noe Gillieron. La rue, — aujourd'hui rue

d'Italie, — qui s'appelait autrefois rue du Bourg Bottonens,
etait fermee ä son extremite est par une porte, qui recons-
truite en 1770 d'apres les dessins de Brandoin, n'a disparu
qu'en 1842.

Le manuscrit de Jean-Noe Gillieron, tres bien conserve,
est interessant ä plus d'un titre. II seduira tout d'abord pat-

son tour na'if et sincere, la rectitude morale qu'il reflete et
le pittoresque imprevu de ses revelations. Le void repro-
duit in-extenso :

« Que le commencement de cette entreprise soit par le

» nom et par l'aide de Dieu, qui a fait les Cieux et la Terre.
» Amen.

» A tous soit manifeste dans la suite que l'an de gräce
» courant, mille sept cent cinquante-trois, et le vingtieme
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jour du mois de novembre, moi, Jean-Noe Gillieron, fils
de feu Franqois-Louis (mort le I4e mars 1751, äge de

60 ans, apres trois jours et demi de maladie), qui etoit le

fils de Chretien Gillieron, et ce dernier etoit fils de Claude

Gillieron, en son vivant Bourgeois de Vevey, et sixenier
du Bourbottonens, moi di je ai fait demolir le front de

ma maison du sus dit Bourbottonens devivante de mon
ayeul Claude Gillieron ci-dessus mentionne, pour la faire

rebätir apres avoir implore le Secours du Tout-Puissant,
en Lui demandant grace et misericorde, en le suppliant
du plus profond de mon cceur de me pardonner tous mes

peschez par l'intercession de Jesus Christ son fils, et me

faire la grace qu'au sortir de ce monde je puisse avoir un
libre acces aupres du Trone de sa Divine Majeste.
» Et comme mon but principal est de laisser une

memoire ä nötre posterite la plus recullee des principales
circonstances qui sont arrivees dans ces derniers tems et

commencerai par dire que 1'an 1749 le bled s'est vendu

40 batz la mesure et le vin 4 batz le pot, ce qui a

continue ä l'egard des vins jusqu'en 1753 qui s'est vendu

25 Ecu petit le char en moüt et 6 crutz le pot en pinte,

car depuis l'an 1719 Ton n'a pas vu une si forte prise en

vin, il n'en est pas de meme des autres denrees car le

bled se vend 23 batz la mesure, la viande 6 crutz la livre,
le fromage de 10 crutz ä 3 batz la livre et le beurre

aussi 3 batz la livre ; les terres sont aussi fort cheres car

on ne peut pas avoir un ouvrier de bonne vigne pour cent

Ecu blanc outre les lauds et vins honoraires. »

» Je marquerai aussi que nous avons pour Seigneur Baillif
M. Samuel de Werdt, Seigneur de Toffen, M. Miol
Banderet, M. Dufour, commandeur, M. Abraham Cailler Mai-

sonneur, M. Vincent Sigismond De Joffrey Chätelain,
M. Jean Ferdinand De la Fontaine Lieutenant de Justice,

et Juge au Consistoire, et Conseiller de Police. »
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» Je dirai aussi que nous sommes cinq enfans, trois filles

» et deux gargons, l'une qui s'appelle Ester qui est mariee
» avec Gabriel Gillard d'Ecotteaux, l'autre s'appelle Judith,
» l'autre Catherine, et inoi Jean-Noe qui suis le quatrieme
» et mon frere Jaques-Etienne qui est le cadet, etant tous
» äges de 4 ans les uns de plus que les autres ; ayant notre
» mere vivante, etant sortie d'Escertine, baillage d'Yverdon,
» de la famille des Perret.

» Je me contenterai de dire en finissant que je suis äge
» de 25 ans et 10 mois, et que j'ai epouse l'annee 175 1, le

» 12 mars, Suzanne Guex de St-Legier, veuve de Jean-
» Daniel Ducret, ägee de 60 ans et 8 mois, femme tres
» robuste n'ayant jamais eu d'enfants. Ainsi si mon frere
» suscite lignee comme il y a esperance, je prie nos descen-
» dans de toujours se bien comporter ahn de vivre sans

» reproche devant Dieu et devant les hommes et de ne
» s'allier qu'avec des femmes de bonne famille et de bonne
» reputation, enfin je fais des vceux au ciel qu'il veuille le

» labeur de tous les Gillieron benir et les preserver de touts
» malheurs et accidents jusques ä la posterite la plus recu-
» lee ; y joignant le conseil du sage Salomon ; crains Dieu
» et garde ses commandements car c'est lä le tout de

» l'homme. »

Ayant de sa plus belle ecriture, paracheve ce document

Jean-Noe Gillieron l'enferma, avec le sentiment du devoir

accompli, dans la boite oü il a dormi pendant plus de cent

cinquante ans, dit la Feuille d'Avis de Vevey.
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